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Justice > Téléphonie mobile

Télé2 mobile condamné après
surfacturation du « 3900 »
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I. Comment obtenir réparation en cas de préjudice

Supposons que, suite à un problème avec votre ligne fixe/internet Orange, vous avez composé
le « 3900 » depuis votre mobile et vous avez constaté que Télé2 mobile vous a facturé les
communications 2 euros la minute, au lieu de « 0,35 euros + charge du fournisseur » comme
prévu dans la tarification (jusqu’à une époque récente en 2008)

Ou bien vous avez reçu une facture anormalement élevée de Télé2 mobile mais vous ne savez
pas pourquoi.

Que faire ?

1) Demandez à Télé2 mobile de vous envoyer la facture avec affichage des numéros appelés.
Précisez bien : affichage de tous les chiffres, et pas seulement des 4 ou des 6 derniers.

2) À réception de la facture vous constatez qu’il y a une « erreur ». Vous appelez Télé2 mobile,
qui vous répond par exemple :
- « ok, je vais transmettre au service concerné qui fera la rectification, si l’erreur est confirmée »
- ou bien « non, le tarif est justifié, le surcoût est dû à Orange » etc.

3) Quelle que soit la réponse, envoyez une mise en demeure à Télé2 mobile par lettre
recommandée avec accusé réception : « Je conteste le montant mis à ma charge […]. Je vous
mets en demeure de me rembouser sans délai la somme de […] »

4) Deux semaines plus tard, supposons que vous n’ayez toujours pas reçu de remboursement :
- soit Télé2 ne vous a pas répondu
- soit Télé2 vous a contacté par téléphone : « cher Monsieur [ou Madame], je suis prêt à faire
un geste commercial et à vous rembourser la moitié » etc. (expérience vécue)

Appréciez la formule : « un geste commercial » !  Ce n’est pas « un geste
commercial » que veut l’abonné, c’est le respect des conditions tarifaires !
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5) Saisissez alors la juridiction de proximité au Tribunal d’instance de votre domicile.
C’est très facile et c’est gratuit :

- Téléchargez le formulaire « déclaration au greffe  » par internet.
Sur Google par exemple, tapez :  "déclaration au greffe" filetype:pdf

Cette procédure n’est pas très connue mais c’est la plus rapide et la plus efficace.

CONSEILS : N’utilisez pas l’ « injonction de payer » : elle serait rejetée sous prétexte que la
créance n’est pas certaine. Évitez aussi le « médiateur télécom » : trop long et résultat non
garanti.

- Imprimez et remplissez le formulaire déclaration au greffe. N’oubliez pas d’indiquer le montant
des dommages-intérêts que vous souhaitez (à votre convenance). Joignez-y tous les justificatifs
utiles (facture, tarif, courrier de mise en demeure, accusé réception)

- Envoyez le tout au Tribunal d’instance, juge de proximité, dont dépend votre domicile.
Si vous ne connaissez pas l’adresse vous la trouverez ici :
http://www.justice.gouv.fr/recherche-juridictions/consult.php

6) Quelques jours plus tard vous recevez la convocation à l’audience, qui peut être fixée dans
un délai d’un à deux mois.

7) Lors de l’audience, le juge rappelle lui-même les faits, vous n’aurez qu’à préciser certains
points si nécessaire (donc inutile d’apprendre par cœur la présentation de tout le dossier).

Si vous vous adressez au juge pendant l’audience, dites « Monsieur le Président » ou
« Madame la Présidente ».

Lorsque la somme est faible et que le défendeur est un opérateur télécom (cas présent) il y a
des chances qu’il soit absent (aucun intérêt pour lui de se déplacer s’il sait qu’il a tort). Dans ce
cas, l’affaire est vite entendue…

8) Le jugement est rendu quelques semaines plus tard, vous le recevez par courrier.

Conseil : allez jusqu’à l’audience, même si entre-t emps l’opérateur vous a promis de
déduire le montant réclamé des factures à venir.

Vous obtiendrez ainsi des dommages-intérêts, qui sont parfaitement justifiés : 1) pour le temps
passé à réclamer en vain ; 2) parce qu’il n’est pas normal d’avancer de l’argent pour être
remboursé 3 ou 6 mois plus tard.

En obtenant un jugement vous pourrez publier
les faits sans être accusé de diffamation.

Enfin, l’audience est publique : même s’il n’y a
que 20 ou 30 personnes dans la salle, c’est
toujours autant de personnes qui sont infor-
mées des pratiques de tel ou tel fournisseur.

contact : zbienzlibre@lapzostez.net, en enlevant les 4 z

En allant au tribunal vous accom-
plissez un acte civique : vous con-
tribuez à dissuader des pratiques
abusives et vous informez les con-
sommateurs.
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II . Le jugement du 22 janvier 2009
(NB : j’ai masqué mon nom sur les copies)
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___________________________________________________________________________

III . Épilogue

Quelques semaines après le jugement, n’ayant toujours pas reçu les 20 € de dommages-
intérêts, j’ai fait exécuter le jugement par huissier et ça a coûté 69 € supplémentaires à Tele2...

Enfin, au terme de mon engagement de 2 ans, je suis passé chez l’opérateur Simyo.

Bravo, la gestion clientèle... ils sont forts chez Tele2 !


